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MédiathèqueMédiathèque

Elue depuis plus de 3 ans déjà, notre équipe poursuit son
 travail pour améliorer votre quotidien.
Dans le quartier de Pont-Youan, la première tranche de 
travaux sera quasiment achevée à la fin du mois. C’est 
tout le quartier qui va se métamorphoser : renaturation, 
déplacements doux, désimperméabilisation, abaissement de 
la vitesse des véhicules... 
Début 2024, c’est une maison d’assistantes maternelles qui 
ouvrira ses portes pour offrir 16 nouvelles places à proximité 
de l’école Jules Verne.
Sur le volet de la transition énergétique, la commune avance 
rapidement aussi avec le chantier de rénovation énergétique 
des écoles publiques qui touche à sa fin et l’installation 
d’ombrières photovoltaïques sur le parking de la salle des 
fêtes Joseph Le Ravallec.
Depuis plusieurs mois, nous travaillons sur le devenir de 
la mairie et du cœur de ville. Caudan a besoin d’une mairie 
un peu plus grande pour accueillir convenablement ses 
services et ceux du CCAS voire de nouveaux comme les 
titres d’identité. Nous devons aussi repenser les espaces 
publics afin de mieux les partager entre piétons, cyclistes 
et automobilistes sans oublier les espaces naturels et le 
marché. La place du commerce doit être confortée et de 
manière générale l’attractivité du centre est grandement à 
améliorer. Aussi pour assurer cet équilibre, la construction 
d’une nouvelle mairie à proximité immédiate de l’actuelle avec 
déconstruction du bâtiment actuel est la meilleure solution. 
Cela ouvrira les espaces et donnera de l’épaisseur à notre 
cœur de ville pour en faire un lieu de vie et d’échanges. Sans 
coûter plus qu’une réhabilitation-extension, c’est aussi la 
solution qui permettra la meilleure accessibilité, la meilleure 
organisation et surtout les meilleures performances 
énergétiques pour notre nouvelle mairie. Mais nous aurons 
encore de nombreuses occasions d’échanger avec vous sur 
ce projet majeur des prochaines années.
Je vous souhaite un très bel été, de bonnes vacances et au 
plaisir de vous croiser lors des rendez-vous de l’été.

Fabrice Vély
Maire de Caudan  - Vice-Président de Lorient Agglomération

*Permanence 
assurée jusqu'au 22 
juillet, reprise dès le 

26 août. 

**Horaires valables 
du 08/07 au 02/09. 

Pour cette nouvelle édition de
« Caudan fête son 13 jui l let »,
la Commune, en partenariat avec l’union 
des commerçants de Caudan, a concocté 
un programme d’animations pour tous, 
petits et grands, à venir partager en 
famille ou entre amis.

Rendez-vous le jeudi 13 juillet à 
partir de 18h, place de la mairie. 

Au programme :
• Structures gonflables
• Points restauration : 
> Moules-frites par 

La Bonne Bouffe
> Carry de poulet par 

Le Reflet des îles
> Kebab-frites par 

Caudan Kebab
(Menu enfant proposé par les trois points de restauration)
• Glaces et crêpes par Kastell Glaces
• Buvettes par Le St Pat et Le Bar du coin
• Animation musicale à partir de 19h avec « Rhum et Eau »
• Bal populaire avec l’orchestre « Zap Song » de 21h à 1h
• A 23h, feu d'artifice tiré du centre-ville

Permanence pour l’état-civil :
Samedi : 9h-11h*
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Horaires d'ouverture :
Lundi au vendredi : 
8h30 -12h/13h30-17h

Horaires d'ouverture**
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h /14h-18h
Jeudi : 10h-12h

Vendredi : 14h-18h
Samedi : 10h-13h

Juillet 2023

CCaudan fête son 13 Juilletaudan fête son 13 Juillet



L'outil en mainL'outil en main

Comme nous l’indiquions dans le dernier numéro du 
Caudan Magazine (N°06 – Mai 2023), la commune 
souhaite accompagner la création d’une association 
« L’Outil en Main ».
Pour rappel, l'idée est de proposer divers ateliers pour 
initier les jeunes dès 9 ans aux métiers manuels, 
avec de vrais outils, encadrés par des bénévoles, 
gens de métiers ou passionnés qui ont à cœur de 
partager leur savoir-faire.

Les bénévoles sont indispensables au bon 
fonctionnement de ce projet et nous avons 
besoin de vous !

Couture, mécanique auto/vélo, coiffure, jardinage/
art floral, menuiserie, plomberie, électricité, 
chaudronnerie, couverture, carreleur, métiers d'arts, 
métiers de bouche… Si vous souhaitez partager 
votre savoir-faire et participer à ce projet créateur de 
liens intergénérationnels, n’hésitez pas à contacter 
Charlotte Caro, conseillère déléguée à la citoyenneté, 
par mail à charlotte.caro@caudan.fr

Face à une dégradation du service postal depuis quelques 
années sur Caudan comme ailleurs, la commune a pris ses 
responsabilités afin d’élaborer une nouvelle offre au profit des 
Caudanais.
A partir du mardi 12 septembre prochain, les Caudanais 
profiteront d'un dispositif complémentaire avec une agence 
postale communale ouverte au sein de la mairie et d'un relais 
poste commerçant avec le tabac-presse du bourg. Le bureau 
de poste situé rue François Le Bail sera fermé.
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Ouverture d'une agence postale communaleOuverture d'une agence postale communale

Au sein de la mairie, les usagers de 
la Poste pourront trouver tous les 
services usuels :
• Retrait et dépôt des courriers et des colis ;
• Envoi de recommandés ;
• Pesée et affranchissement ;
• Achat de timbres et de produits colis ;
• Retrait, versement d'espèces et 

virement pour les clients La Poste
(CCP et livret d'épargne).

Au sein du tabac-presse, les usagers 
pourront effectuer les opérations 
suivantes :
• Dépôt des courriers et des colis ;
• Envoi de recommandés ;
• Pesée et affranchissement ;
• Achat de timbres et de produits colis.

Les horaires d'ouverture de l'agence 
postale au sein de la mairie seront :
• 9h-12h du mardi au samedi.

Pour le relais dans le tabac-presse, ce sera :
• 6h30-12h45 et 14h-19h15 du lundi 
au vendredi ;
• 8h-12h45 et 14h30-19h15 le samedi.

Contrairement à aujourd'hui, les horaires seront respectés et les usagers 
bénéficieront de régularité, facteur essentiel pour rétablir la confiance dans un 
service postal malmené. La Poste prend intégralement en charge les travaux et 
équipements nécessaires en mairie. 
La Poste rémunérera la commune pour les frais de fonctionnement à hauteur 
de 1 140 €/mois. L'offre complémentaire pour le retrait des colis en boutique ou 
supermarché demeure bien évidemment. Le volet distribution des courriers et 
colis chez les particuliers et entreprises n'est pas touché par ces changements qui 
concernent le bureau de Poste.



L'outil en mainL'outil en main

Inauguration des jardins familiauxInauguration des jardins familiaux

Neuf logements sociaux sont 
actuellement en cours de 
construction par Morbihan Habitat 
dans le quartier de Lenn Sec'h.

Le 10 juin dernier, Fabrice Vély, 
maire de Caudan, Hortense Le 
Pape, présidente de Morbihan 
Habitat, Erwan Robert, directeur, 
Stéphanie Touminet, directrice 
adjointe et Marie-Pierre Le 

Cheviller, maire-adjointe en charge 
du logement ont visité le chantier 
au stade du gros-œuvre en cours 
de finition.

Le programme concerne une 
résidence de six logements 
intermédiaires (4 T3 et 2 T4) et 
trois maisons de ville (T4).
Les logements en rez-de-
chaussée bénéficieront de jardins 
privatifs, de terrasses et d'un 
abri. Les logements en étage 
possèderont de grands balcons. 
Chaque logement sera équipé d’un 
cellier extérieur.

L'architecte en charge du projet est 
« Atelier 121 » de Fanny Cadou.
Le coût de l’opération s’élève à
1  6 3 6  4 4 6  €  T T C ,  f i n a n c é  p a r 
Morbihan Habitat, l'Etat (Préfet 
du Morbihan), le Département du 

Morbihan et Lorient  Agglomération. 
La commune a vendu le terrain à 
un prix conventionné pour aider à 
la réalisation de l'opération. 
La fin des travaux est prévue pour 
dans quelques mois.
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Samedi 3 juin avait lieu l’inaugu-
ration des jardins familiaux de 
Lenn Sec'h. 

Mis en place par la Municipalité 
et gérés par l'association prési-
dée par Patrick Seznec, ils com-
prennent 35 parcelles de 50m².
Le coût total du projet (acqui-
sition des terrains et travaux) 
s’élève à 115 600 €. 
Lorient Agglomération, grâce à 

son Fonds d'Intervention Com-
munautaire Ruralité, a participé 
au projet à hauteur de 25 000 €.

Dans l'esprit de solidarité sou-
haité par la commune, l'associa-
tion a attribué une parcelle aux 
élèves de l'école Sainte-Anne et 
une autre aux patients de l'EPSM 
Sud Bretagne - CH Charcot. Une 
parcelle commune permet de 
produire des légumes au profit 

des restaurants du cœur. 
Manger ses propres fruits et 
légumes, faire des économies, 
apprendre aux côtés des autres, 
découvrir et protéger son envi-
ronnement, tisser des liens so-
ciaux… c'est tout cela l’esprit des 
jardins familiaux de Lenn Sec'h !

Construction de logements sociaux à Lenn Sec'hConstruction de logements sociaux à Lenn Sec'h



Le Relais Petite Enfance (RPE) a 
organisé, du 20 au 31 mars dernier, les 
10èmes Rendez-vous de la Parentalité et 
de la Petite Enfance. 
Parents et enfants ont pu profiter 
d’animations gratuites : spectacle, 
exposition à la médiathèque et ateliers 
parents-enfants animés par des 
professionnels de la petite enfance. 
Une trentaine de familles ont pu 
profiter des ateliers et 89 enfants ont 
assisté au spectacle de Natalie Tual, 
compositrice et interprète des albums 
« Bulle et Bob ».
Ce temps fort permet d’offrir aux 

familles des moments de plaisir, de 
découverte et d’éveil culturel pour 
les tout-petits. Il favorise également 
la rencontre et les échanges entre 
parents et professionnels.
Cet événement peut être réitéré chaque 
année grâce à un partenariat fort entre 
les différents acteurs de la commune 
(multi-accueil, LAEP, médiathèque, 
écoles et ALSH) et au soutien de la 
mairie et de la CAF du Morbihan.

Les 11èmes Rendez-vous de la Parentalité 
et de la Petite Enfance auront lieu en 
mars 2024.

Contact : 
Relais Petite Enfance - Maison de la 
Petite Enfance, rue de Kergoff à Caudan. 
Katia BARICHELLA et Anouck THOMAS : 
Tel : 02.97.80.50.14 / rpe@caudan.fr

Avec le retour du beau temps, vous êtes 
nombreux à en profiter pour donner un coup 
de propre à votre jardin (tonte de la pelouse, 
taille des haies…), ou encore pour effectuer 
quelques travaux de bricolage en extérieur.
Pour rappel, l’arrêté préfectoral du 10 juillet 
2014 réglemente les travaux de bricolage 
ou de jardinage bruyants réalisés par des 
particuliers.

Ainsi, l’utilisation d'outils ou d'appareils 
susceptibles de causer une gêne pour le 
voisinage, en raison de leur intensité sonore, 
tels que : tondeuses à gazon, tronçonneuses, 
perceuses, raboteuses ou scies mécaniques, 
etc. ne peut intervenir que :
• Du lundi au samedi : de 9h à 12h et de 14h à 19h
• Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

Jeudi 13 juillet 
Caudan fête son 13 juillet

Animations à partir de 18h. 
Place de la Mairie

Dimanche 6 août 
Pardon de Trescouët /

Troc et puces
Organisés par les Amis

du Trescouët

Sam. 26 et dim. 27 août
Randonnées pédestres /

Pardon de Nelhouët
Organisés par les Amis

du Nelhouët
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Agenda de l'étéAgenda de l'été

Actualités du Relais Petite EnfanceActualités du Relais Petite Enfance

Bruits de voisinageBruits de voisinage

Samedi 2 septembre
Classic Lorient Agglomération

Course cycliste pro.féminine 
organisée dans le cadre des 4 
jours CIC de Plouay. Quelques 

perturbations de circulation sont 
à prévoir le temps du passage 

de la course à Caudan, prévu aux 
alentours de 14h25. Infos détaillées 

disponibles sur www.grandprix-
plouay.com/4jours-cic-plouay

Samedi 2 septembre 
Fête de quartier à Pont Youan

Organisée par le comité de 
Pont Youan-Restendrezen

Dimanche 10 septembre
Course de caisses à savon

1ère édition. Infos/inscriptions : 
caisseasavon.caudan@gmail.com
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Repas des ainés 2023
Le prochain repas des aînés, organisé 
par le Centre communal d’action social 
(CCAS), aura lieu le 19 octobre 2023. 
Pour permettre l’organisation de cet 
évènement, les personnes concernées 
recevront par courrier à leur domicile 
un coupon-réponse leur permettant de 
s’inscrire au repas (ou d’opter pour le colis 
de Noël).
Plus d’informations auprès du CCAS au
02 97 80 52 33.


